
été effectuée une livraison de biens ou une prestation de services et
qui savait, ou avait de bonnes raisons de soupçonner, que tout ou
partie de la taxe sur la valeur ajoutée due sur cette livraison ou
cette prestation, ou sur toute livraison ou toute prestation anté-
rieure ou postérieure, resterait impayée, peut être solidairement
tenu, avec la personne redevable, d'acquitter cette taxe. Toutefois,
une telle réglementation doit respecter les principes généraux du
droit qui font partie de l'ordre juridique communautaire, dont
notamment les principes de sécurité juridique et de proportionna-
lité.

2) L'article 22, paragraphe 8, de la sixième directive 77/388, telle
que modifiée par les directives 2000/65 et 2001/15, doit être
interprété en ce sens qu'il ne permet pas à un État membre
d'adopter ni une réglementation, telle que celle en cause au prin-
cipal, qui prévoit qu'un assujetti, en faveur duquel a été effectuée
une livraison de biens ou une prestation de services et qui savait,
ou avait de bonnes raisons de soupçonner, que tout ou partie de la
taxe sur la valeur ajoutée due sur cette livraison ou cette prestation,
ou sur toute livraison ou toute prestation antérieure ou postérieure,
resterait impayée, peut être solidairement tenu, avec la personne
redevable, d'acquitter cette taxe, ni une réglementation qui prévoit
qu'un assujetti peut être contraint de constituer une garantie pour
le paiement de ladite taxe qui est ou pourrait devenir exigible de
l'assujetti à qui il livre lesdits biens ou services ou par qui ils lui
sont livrés.

En revanche, cette disposition ne s'oppose pas à une réglementation
nationale qui impose à toute personne solidairement tenue d'ac-
quitter la taxe sur la valeur ajoutée, conformément à une mesure
nationale adoptée sur le fondement de l'article 21, paragraphe 3,
de cette sixième directive 77/388, l'obligation de constituer une
garantie pour le paiement de la taxe sur la valeur ajoutée due.

(1) JO C 273 du 06.11.2004

Arrêt de la Cour (première chambre) du 11 mai 2006 —
The Sunrider Corp./Office de l'harmonisation dans le

marché intérieur (marques, dessins et modèles)

(Affaire C-416/04 P) (1)

(Pourvoi — Marque communautaire — Articles 8, para-
graphe 1, sous b), 15, paragraphe 3, et 43, paragraphes 2 et
3, du règlement (CE) no 40/94 — Risque de confusion —
Demande de marque verbale communautaire VITAFRUIT —
Opposition du titulaire de la marque verbale nationale VITA-
FRUT — Usage sérieux de la marque antérieure — Preuve
du consentement du titulaire à l'usage de la marque anté-

rieure — Similitude entre les produits)

(2006/C 165/13)

Langue de procédure: l'anglais

Parties

Partie requérante: The Sunrider Corp. (représentant: The Sunrider
Corp., avocat)

Autre partie dans la procédure: Office de l'harmonisation dans le
marché intérieur (marques, dessins et modèles) (représentants:
S. Laitinen et A. Folliard-Monguiral, agents)

Objet

Pourvoi formé contre l'arrêt du Tribunal de première instance
(deuxième chambre), du 8 juillet 2004, Sunrider/OHMI (T-203/
02) rejetant un recours en annulation formé par le demandeur
de la marque verbale «VITAFRUIT» pour des produits classés
dans les classes 5, 29 et 32 contre la décision de la première
chambre de recours de l'Office d'harmonisation dans le marché
intérieur (OHMI), du 8 avril 2002, dans l'affaire R 1046/2000-
1, rejetant le recours contre la décision de la division d'opposi-
tion qui refuse partiellement l'enregistrement de ladite marque
dans le cadre de la procédure d'opposition introduite par le
titulaire de la marque verbale nationale «VITAFRUT» pour
certains produits classés dans les classes 30 et 32

Dispositif

1) Le pourvoi est rejeté.

2) The Sunrider Corp. est condamnée aux dépens.

(1) JO C 300 du 04.12.2004

Arrêt de la Cour (deuxième chambre) du 4 mai 2006
(demande de décision préjudicielle du Bundesgerichtshof

— Allemagne) — Massachusetts Institute of Technology

(Affaire C-431/04) (1)

(Droit des brevets — Médicaments — Règlement (CEE) no

1768/92 — Certificat complémentaire de protection pour les
médicaments — Notion de «composition de principes actifs»)

(2006/C 165/14)

Langue de procédure: l'allemand

Juridiction de renvoi

Bundesgerichtshof
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